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D. Fa»t;ii aussi déclarer le nombre de fois Que Tona commis ciiaque péciié ? ^ '
^^'^

R. Oui.

Péfhéfo'uvenf'?'
,P''%«?»=^'1« dire; j'ai commi. cepecftt souvent, quelquefois, plusieurs fois, e(c.

Non: cette sorte de confession ne serai, pas entière-

péc^ésT' "'" ''"^'"''^ '^= circonstances de ses

ft- Oui, quand e.'les changent l'espèce du néchéou qu elles en aggravent notablen.en. la malice
^ '

c4e?>:sXd"u :St ''""' •=-—« qui

.ra?é n^Tl""
"" ?""';!« '^'™« circonstance qui ag.giave Dotablement la malice du péclié?

R. Si j'ai dit du mal de mon prochain par veneeancp

rL' d: p:,r
."'"^ ^'"^ •>- ^' '='^'- '-;s;r^

*D. Serait-ce un grand ma! de cacher, à confesse«n^pecl.é mortel ou quelque circonstance morîel d «„'

criMge?"''
'" ''"" """''^ ""' '=°»'"^==ion nulle et sa-

Jfune\?,"lSLl"=' ""^ "^^=°"- '^ --

le frimtou'XT'""''
^'

'i
"^""'«^ en particulier,

ol ri»f- f"'^"
<=°"""'^' «" cachant ce péchéou cette circonstando.

"-<= l'i-vue

,,*n«Li^'
' ''°''.°"'^"'>''> dans sa confession, un néchémortel ou une circonslance grave, faute de s'êtr/„?fflsammen, examiné, serait-on coupable?

^^'

ft- Oui, on le serait.

ui


